
lundi 1 janvier 2024 Nouvel An Jour férié

mardi 2 janvier 2024 Lendemain du Nouvel An Jour férié

vendredi 29 mars 2024 Vendredi-Saint Jour férié

lundi 1 avril 2024 Lundi de Pâques Jour férié

jeudi 9 mai 2024 Ascension Jour férié

vendredi 10 mai 2024 Lendemain de l'Ascension Jour férié entreprise

lundi 20 mai 2024 Lundi de Pentecôte Jour férié

jeudi 1 août 2024 Fête Nationale Jour férié 

lundi 16 septembre 2024 Lundi du Jeûne Fédéral Jour férié

mercredi 25 décembre 2024 Noël Jour férié 

jeudi 26 décembre 2024 Lendemain de Noël Jour férié entreprise

Jours fériés officiels dans le Canton de Vaud

Nouvel An

Hiver 2023-2024 LU 25.12.2023 - VE 05.01.2024 Lendemain du Nouvel An

Relâches LU 12.02.2024 - VE 16.02.2024 Vendredi-Saint

Printemps VE 29.03.2024 - VE 12.04.2024 Lundi de Pâques

Eté LU 01.07.2024 - VE 16.08.2024 Ascension

Automne LU 14.10.2024 - VE 25.10.2024 Lundi de Pentecôte

Hiver 2024-2025 LU 23.12.2024 - VE 03.01.2025 Fête Nationale

Lundi du Jeûne Fédéral
  Noël

Sociétés basées à Lausanne

En supplément, 2 jours flottants (prorata pour les employés à temps partiel) sont octroyés et peuvent être utilisés à tout moment pendant l'année 

ou pendant la période de fin d'année, selon les besoins de l'employé et en accord avec les exigences de l'entreprise. Ces jours ne peuvent pas être 

reportés sur l'année suivante.

Les jours fériés compris dans une période de vacances ne sont pas déduits comme jours de vacances. Les vacances doivent être prises pendant 

l’année de service correspondante et comprennent au moins deux semaines consécutives. Le nombre de jours de vacances transféré d'une année à 

l'autre ne devrait pas dépasser 10 jours et tout reliquat devrait être utilisé jusqu'au 30 avril de l'année qui suit.

Vacances scolaires dans le Canton de Vaud
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